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SPPPI ESTUAIRE DE L’ADOUR  

REUNION PLENIERE 
Mercredi 26 septembre 2018 

 
 
Présents 
Mme THEBAUD – Présidente SPPPI Estuaire Adour, Elue à la Ville de  Boucau, Conseillère 
communautaire CAPB 
M. JONATHAN, Sous-préfet de Bayonne 
Mme DEQUEKER – Adjointe à l’environnement, Ville d’Anglet, Conseillère communautaire CAPB 
M. BERGE - Conseiller Régional, Délégué au Port, Conseil Régional Nouvelle Aquitaine 
Mme LEICIAGUECAHAR – Conseillère Régionale, Conseil Régional Nouvelle Aquitaine 
M. LAPEBIE – Adjoint Environnement, Ville de Tarnos 
M. JOUVE – Service Environnement, Ville de Tarnos 
M. AGOSTINI – Chef SDEPB, Conseil Régional Nouvelle Aquitaine  
M. BOUCHET – Coordinateur Partenariat Estuaire Adour, ADERA 
M. DUBERT – DREAL Nouvelle Aquitaine UD 64 
M. PALLAS – Chargé de mission Littoral, DDTM40 
M. MARTY – Directeur Port et équipements, CCI Bayonne Pays Basque 
M. LUTHEREAU – Direction Transition EE, CAPB   
Mme SARRADE – Directrice Littoral, Milieu naturels, CAPB 
M. VIVIER – Directeur Adjoint, Exploitation, CAPB 
Mme GUILLEMIN – Technicienne Environnement, Ville d’Anglet 
M. LAJUSTICIA – Responsable QSE, CCI Bayonne Pays Basque 
Mme DELAVENNE – Vice-Présidente, Communauté de communes Le Seignanx 
Mme BIRLES – Conseillère municipale, Commune de Tarnos et Déléguée communautaire 
M. DEVANT – Directeur Moyens Généraux, DASSAULT AVIATION 
M. GAULON – Directeur, ADISSEO 
Mme MELQUIOT – Responsable QSE, CELSA France 
M. ARDIACO – Administrateur, ADALA 
M. LAGRABE – SDIS 64 
M. ANTON – SDIS 64 
M. ZION – SDIS 40 
M. BOTELLA – Président, AHQSB 
M. BAYLE – Représentant, SEPANSO 64 
M. CINGAL – Président, SEPANSO 40 
Mme LEUENBERGER – Représentante, CADE 
Mme DULIN – Ingénieur Etudes Sanitaires, ARS DD64 
M. LUSSON – Directeur, TIMAC AGRO 
Mme BAREILLE – Animatrice SAGE, Institution ADOUR 
M. CROS – Responsable de service, SYDEC 
M. AUGUIN – Directeur Technique, SYDEC 
Mme BEDERE – ECOSCOPE Logistique et Animation du SPPPI 
 
Excusés : 
Mme DEPREZ-BOUDIER, sous-préfète de Dax 
Mme VETTES-LANNEBRAS – Responsable QHSE, ALKION 
Mme COLIN – Directrice TEE, CAPB 
M. STRULLU – Vice-Président CCI BAYONNE PAYS BASQUE 
 
Documents en ligne : 
Présentation de la réunion 
Présentation ADISSEO 
Présentation SYDEC  
Présentation Partenariat Estuaire Adour  
 

 
Le compte-rendu présente de manière synthétique les échanges tenus lors de la réunion. 
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Ouverture de la séance  
 
 

Ordre du jour de la plénière :  
 
Suivi des dossiers portuaires  

 
Les réseaux SYDEC, TARNOS et CAPB - émissaires Adour  
 
Les travaux sur site ADISSEO  
 
Présentation du partenariat de l'estuaire de l'Adour (RNA/CAPB) 

 
Questions diverses  

 
Candidature SPPPI : AMIC 
 
Candidature Bureau ASPPPI : M. BAYLE SEPANSO 64 
 
AHQSB :  
1 - Qui est Police de l’environnement sur le port ?  
2 - Minerai d’engrais : présentation analyses du produit, présence de radioactivité, évaluation des 
masses rejetées à l’Adour, bilan par bateau et à l’année ? 
 
ADALA : Que devient la question d'implantation de la station ATMO sur la rive gauche de l'Adour ? 
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SPPPI Estuaire de l’Adour 
Marie-Ange THEBAUD – Présidente ASPPPI Estuaire Adour 
 
 
Je vous remercie pour votre présence à cette plénière de rentrée. 
 
Je vous propose de démarrer sans tarder avec le premier point de l’ordre du jour : 
 
Suite à plusieurs alertes qui nous ont été formulées avec photos et vidéos à l’appui, nous nous sommes 
interrogés en bureau, sur la connaissance des réseaux de la zone industrialo-portuaire et de leurs rejets à 
l’Adour. C’est la raison pour laquelle nous avons sollicité la Ville de Tarnos et le SYDEC pour une 
présentation des réseaux et des actions engagées. 
Je laisse la parole à M. LAPEBIE de la Ville de Tarnos et M. CROS du SYDEC. 
 
 

Bernard LAPEBIE Adjoint Environnement Ville de Tarnos 
Présentation Réseaux TARNOS 
 
 
Les compétences ont été progressivement transférées au SYDEC : 

- en 1998 pour le réseau industriel, 
- en 2003 pour l’assainissement,  
- depuis janvier 2018 pour l’eau. 

 
Lors des réunions du SPPPI, plusieurs associations nous ont questionnés sur des rejets notamment au 
niveau de MAISICA et ont émis la demande de connaitre les réseaux et la nature des rejets. La Ville de 
Tarnos a sollicité la SYDEC pour présenter le travail qui a été fait pour la connaissance des réseaux. 
 
 

Guillaume CROS et Benoît AUGUIN SYDEC  
Présentation Réseaux TARNOS 
 
 
 
Quelques diapositives extraites de la présentation : 
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Questions-Réponses 
 
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 et AHQSB   

Station de traitement des eaux usées remplace station d’épuration dans la terminilogie des textes 
européens traduits en français. 
 
Il y a donc 2 rejets : 

- Un rejet industriel comportant uniquement TURBOMECA, on pourra interroger l’industriel 
concernant la cessation de rejet en 2021 au titre du RSDE. 

M. AUGUIN précise qu’il y a quelques rejets d’eaux industrielles sous convention. 
 

- Et un rejet d’assainissement communal. 
 
Ces deux émissaires (+ le 3ème à l’ouest de l’aciérie) et leurs rejets à l’Adour ont toujours fait l’objet des 
interventions des associations depuis que le S3PI existe. J’observe, ce jour, les évolutions positives 
annoncées sur les deux émissaires à l'est de l'aciérie de ce réseau. 
Vous indiquez que le réseau industriel est doté d’un débourbeur entre l’aciérie et Maïsica avant le rejet à 
l’Adour. Un débourbeur n’est pas une station de traitement des eaux usées au sens des exigences légales 
sur l’eau. Je rappelle les propos du représentant de la DDE 64 (CQEL) « en tant que police des eaux du 
littoral et des milieux estuariens il « fixera » des normes de rejets pour ces effluents dans l’Adour. La 
somme de toutes les pollutions des industriels raccordés au réseau, ne devra pas dépasser la norme de 
rejet imposée au SYDEC par la DDE. Si cela s’imposait, le SYDEC devra mettre en œuvre un traitement de 
ses effluents ou demander aux industriels de s’équiper de prétraitements ». C’était une réunion du 27 06 
2000 (et relance en groupe Eau du S3PI le 14 05 2009). Nonobstant les améliorations annoncées, il 
demeure des rejets à l’Adour du réseau industriel qui ne passent pas par une station de traitements des 
eaux usées (STEU). On n'est toujours pas dans le respect de la légalité sur les eaux usées. Nous 
souhaiterions avoir les résultats sur la nature des rejets. 
 

M. AUGUIN – SYDEC   

Les rejets d’eaux industrielles des ICPE autorisés par l’Etat sont soumis à des normes de concentration et 
de flux. La convention de raccordement est bâtie sur ces autorisations. Le déshuileur-débourbeur a une 
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fonction de prévention de déversement accidentel. Il ne s’agit pas d’un traitement de type station 
d’épuration. Il n’y a pas de suivi de ce rejet. 
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 et AHQSB   

Je m’en remet à l’Etat. Nous considérons qu’il doit y avoir une station de traitement des eaux usées sur 
ce rejet. C’est ce que disait la DDE 64 en 2000. 
 
M. DUBERT – DREAL NA UD 64   

Sur la partie Installations Classées, le site de TURBOMECA est réglementé pour son rejet d’eaux 
industrielles pré-traitées qui se rejette dans le réseau du SYDEC. Il n’y a pas d’autre traitement sur ce 
réseau. 
 

M. PALLAS – DDTM 40   

Les eaux usées de ce réseau vont être déconnectées et raccordées à la station. On se retrouvera avec un 
réseau de rejet d’eaux pluviales et un rejet d’eaux industrielles pré-traitées. La question de la station de 
traitement sur ce réseau ne se posera plus. Je vais me renseigner auprès des services en charge de ce 
dossier pour connaître le statut de ce réseau. De son côté, la station de traitement des eaux usées fait 
l’objet d’un arrêté avec des normes de rejet. 

 
M. AUGUIN - SYDEC  

Ce raccordement sera opérationnel dès le mois d’octobre. 
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Boris  BOUCHET  ADERA 
Présentation Partenariat Estuaire de l’Adour 
 
 
Introduction M. AGOSTINI - SDEPB Conseil Régional Nouvelle Aquitaine 
La présentation a deux niveaux : 

- Un niveau global avec la participation Estuaire de l’Adour au travers du partenariat REGION NA et 
CAPB, 

- Un zoom plus marqué sur l’action sur les exutoires. 
 

 
Quelques diapositives extraites de la présentation : 
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Questions-Réponses 
 

M. BERGE – REGION NOUVELLE AQUITAINE 

La Région a été confrontée à l’absence d’identification des propriétaires des rejets et s’est saisie de cette 
problématique. La tâche est longue et ambitieuse. 
Ce partenariat est mis en place dans la continuité des travaux de l’Observatoire de l’Estuaire de l’Adour 
avec un volet environnemental fort comprenant d’autres actions que celle qui vient d’être développée. 
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Les résultats suscitent des questions : par exemple, sur les exutoires identifiés, en cas d’absence de 
propriétaire, faut-il reboucher l’exutoire ?  
 

M. AGOSTINI – REGION NOUVELLE AQUITAINE 

On travaille en collaboration avec les communes qui ont, elles-mêmes, des difficultés à identifier les 
propriétaires de certains rejets. A la question faut-il boucher, il faudra consulter la police de l’eau car il 
peut y avoir des raccordements d’eaux pluviales avec des conséquences lourdes en cas de rebouchage. 
 

M. BERGE – REGION NOUVELLE AQUITAINE 

Le Port de Bayonne est souvent stigmatisé pour ces rejets. Or, on voit bien qu’il reçoit des rejets qui 
viennent de l’amont. Tous les acteurs doivent contribuer en apportant des éléments de connaissance en 
toute transparence. 
 
M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Ce partenariat peut-il être ouvert démocratiquement aux riverains et aux associations ? 
 

M. BERGE – REGION NOUVELLE AQUITAINE 

S’il s’agit de présenter les travaux au SPPPI et aux associations, cela ne pose aucun problème. Nous 
fonctionnons en totale transparence vis-à-vis des données produites sur le Port de Bayonne. Le SPPPI est 
l’organe de gouvernance environnementale du Port. On peut aussi faire des présentations sur le terrain 
auprès des populations. 
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Quels sont les résultats concrets sur les sédiments et la colonne d’eau ? 
 

M. BOUCHET – ADERA 

On a fait un état de l’art complet. En revanche, on n’a pas réalisé d’analyse. Les études réalisées par 
l’UPPA peuvent leur être demandées directement. 
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Nous demandons des données concrètes depuis plusieurs années.  
 
M. BERGE – REGION NOUVELLE AQUITAINE 

Il y a eu production de données par l’Observatoire de l’Estuaire de l’Adour qui ont été présentées en 
SPPPI. 
On n’a pas développé l’ensemble du programme d’actions. Le point 1 porte sur la mise en place d’un 
réseau pérenne de suivi de la qualité des eaux estuariennes avec une maîtrise d’ouvrage CAPB.  
 
M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Sur la problématique des rejets, la DCE, reprise dans la note technique ministérielle du 12/08/2016, 
précise que tout gestionnaire de station de traitement des eaux usées se devait de faire une analyse de 
leur rejet avant le 30/06/2018. A-t-on ces résultats ? 
 

M. VIVIER – DIRECTION EXPLOITATION CAPB 

Je souhaite d’abord remercier Boris BOUCHET pour le travail réalisé parce que ces données n’existaient 
pas avant. 
On note que 15% des exutoires identifiés. Bien sûr, il y a des propriétaires. Sur la rive droite, entre 
l’exutoire au Port et le bassin versant, on traverse 4 à 5 communes. Il y a tout un travail à faire avec 
l’ensemble des collectivités sur la gestion par chaque acteur. 
Pour les micropolluants, les analyses ont été effectuées en lien avec les arrêtés préfectoraux des stations 
de traitement. C’est un suivi qui est fait depuis plusieurs années. On nous a demandé en plus un screening 
prenant en compte les substances émergeantes. Il a été fait et transmis à la Police de l’Eau annuellement. 
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

On peut consulter ces données ? 
 

M. VIVIER – DIRECTION EXPLOITATION CAPB 

Ce sont des données publiques. Elles sont communicables sans problème. 
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Mme SARRADE – DIRECTION LITTORAL ET MILIEUX NATURELS CAPB 

J’ajouterai que dans le cadre du suivi bactériologique, nous menons, avec les communes concernées, une 
action sur la gestion active des plages, depuis 2 ans, dans la continuité de l’action de l’Observatoire de 
l’Estuaire de l’Adour. 
Il y a également le suivi réalisé par l’Agence de l’eau dans le cadre de la DCE concernant la masse d’eau 
estuarienne.  
Pour les actions à venir, par rapport aux polluants émergeants, l’UPPA porte le projet MICROPOLIT qui vise 
à analyser certaines molécules énoncées dans la DCE et d’autres, avec un repérage des concentrations à 
différents niveaux. Il s’agit d’un travail scientifique de longue haleine. Avant d’être communicables, les 
résultats doivent être stabilisés.  
Dans le cadre de la convention, il y a un travail d’identification de tous les réseaux de suivi existants pour 
définir les paramètres qu’il faudra suivre. L’objectif est de mettre en place un suivi complémentaire de 
ce qui existe.  
 

M. CINGAL  – SEPANSO 40 

La SEPANSO organise, le 20 octobre à MESSANGES, un colloque sur le changement global avec un focus sur 
les micropolluants. 
 

M. MARTY  – DIRECTION PORT ET EQUIPEMENTS CCIBPB 

Dans le cadre de l’arrêté de dragage, un suivi de 26 paramètres est réalisé, chaque année, sur 66 
échantillons de sédiments. Les analyses et résultats sont présentés une fois par an. Cela donne une image 
de la totalité du territoire concédé. On fait l’analyse dans l’Adour et sur les plages. 
 
M. BAYLE  – SEPANSO 64 

Lors de la dernière présentation on n’a pas pu avoir les résultats des analyses. 
 

M. MARTY  – DIRECTION PORT ET EQUIPEMENTS CCIBPB 

Si la Présidente en est d’accord, on prévoira de faire un point plus précis lors de la prochaine 
présentation. 
 

Mme BAREILLE  – SAGE ADOUR AVAL INSTITUTION ADOUR 

En complément, je souhaite préciser qu’il y a de très nombreux suivis, avec des objectifs spécifiques. Il 
est très difficile d’avoir une interprétation d’ensemble. De plus, on est sur un milieu estuarien, de 
transition, particulier et complexe, pour lequel on n’a pas forcément de référentiel.  
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Nous avons fait des analyses des mousses avec un laboratoire agréé. On constate une augmentation de 
certains micropolluants visés. On ne peut se contenter des suivis bactériologiques quand on voit les 
pollutions chimiques qui ne cessent d’augmenter. 
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Jean-Michel GAULON ADISSEO 
Travaux site ADISSEO Anglet 
 
 
 
Quelques diapositives extraites de la présentation : 
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Questions-Réponses 
 

M. CINGAL – SEPANSO 40 

Dans la mesure où la structure ne comporte qu’une seule poutre, vous avez une résistance mécanique qui 
ne permet pas l’implantation de photovoltaïque sur la toiture ? 
 

M. GAULON – ADISSEO 

Ça n’a pas été étudié. Il semble compliqué de trouver un partenaire qui accepte d’installer du 
photovoltaïque avec du soufre en dessous, en raison du risque important pour le matériel. 
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Lors de la visite du site, vous aviez évoqué des travaux pour la récupération de gaz sur les bacs de soufre 
liquide. Est-ce toujours d’actualité ? 
 

M. GAULON – ADISSEO 

C’est en cours. Cela se traite à l’échelle mondiale. Le BE travaille au développement d’une solution 
technique prenant en compte l’ensemble des problématiques.  
 

M. THEBAUD – SPPPI ESTUAIRE ADOUR 

Je rappelle que vous aviez déjà présenté le site et vos actions concernant les odeurs.  
Pouvez-vous nous préciser le calendrier des travaux en cours sur la toiture ? 
 

M. GAULON – ADISSEO 

Initialement, c’était prévu pour fin janvier. Nous sommes tombés sur les restes d’un blockhaus sous le 
site. On a dû stopper les travaux. 
 
M. CINGAL – SEPANSO 40 

Avez-pris en compte le risque explosion au niveau du blokhaus ? 
 

M. GAULON – ADISSEO 

D’après l’historique de ce blokhaus, nous supposons qu’il y a eu un déminage. 
 
 

SPPPI Estuaire de l’Adour 
Marie-Ange THEBAUD – Présidente ASPPPI Estuaire Adour 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Nous avons reçu deux demandes qui ont été soumises au bureau.  
 
La première porte sur la candidature de l’AMIC, Association pour le Maintien de l’Habitat Individuel à 
Chiberta, en tant que membre du SPPPI Estuaire de l’Adour. 
Le bureau a donné un avis favorable sans aucune opposition. Je soumets à présent cette proposition à 
l’avis de la plénière. 
 

Mme DEQUEKER – Ville d’Anglet 

L’AMIC est une association situé à Anglet, quartier Chiberta. Elle s’intéresse énormément aux questions 
environnementales qu’elle suit depuis longtemps. On reçoit cette association dans les conseils de quartier 
notamment. L’AMIC sera force de proposition au sein du SPPPI si sa candidature est acceptée.  
 
Mme THEBAUD – SPPPI ESTUAIRE ADOUR 

Nous allons procéder au vote : 
Qui est contre ?  
Qui s’abstient ? 

Je vous remercie. 
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Suite à la dernière plénière, nous avons reçu le courrier officiel proposant la candidature de M. BAYLE en 
qualité de représentant de SEPANSO 64 au bureau du SPPPI. Le bureau a donné un avis favorable sans 
aucune opposition. Je soumets à présence cette proposition à l’avis de la plénière. 
 
Y a-t-il des commentaires ?  
Qui est contre ? 
Qui s’abstient ? 
Je vous remercie et je souhaite la bienvenue à M. BAYLE. 
 
En questions diverses, nous avons également reçu des demandes de la part de M. BOTELLA sur les deux 
points qui s’affichent à l’écran et que nous avons évoqués en bureau.  
 

1 - Qui est Police de l’environnement sur le port ?  
2 - Minerai d’engrais : présentation analyses du produit, présence de radioactivité, évaluation des 
masses rejetées à l’Adour, bilan par bateau et à l’année ? 

 

M. JONATHAN – SOUS-PREFET DE BAYONNE 

Les services en charge de ces questions sont la DREAL et la DDTM.  
 
M. PALLAS – DDTM 40 

La police des Installations Classées sur le Port relève de la DREAL 64 sauf les Abattoirs qui relèvent de la 
DDPP 64. La Police de l’Eau (fleuve) relève jusqu’au Bec des Gaves relève de la DDTM 64. 
Il y a également des sujets qui relèvent de la Police du Maire.  
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Nous percevons des pollutions qui mettent en cause l’environnement et la santé. On a une charte de 
l’environnement qui implique chaque citoyen. En 2018, je regrette qu’il n’y ait pas une police de 
l’environnement notamment au moment des déchargements d’engrais. On nous a dit que cela ne relève 
pas du commandant du Port. Les citoyens sont prioritairement concernés par les odeurs, le bruit et la 
poussière. Les textes laissent penser qu’il devrait y avoir une police de l’environnement. Aucun service de 
l’Etat pour constater et faire arrêter ces activités polluantes. Depuis 1966, on débarque l’engrais de la 
même manière. Il s’agit d’un apport de polluant important. L’Etat est engagé par la Directive-Cadre Eau 
et de la Directive-Cadre Stratégie pour le milieu marin. La France est pointée pour la non-atteinte du bon 
état des milieux. Le phosphate est ciblé comme matière polluante dans les estuaires. 
 

M. JONATHAN – SOUS-PREFET DE BAYONNE 

L’important est que le citoyen ait une réponse efficace. 
Aux deux services cités avant, il faut ajouter la police de manutention du Port qui est assurée par la 
DDTM64 au travers de la Capitainerie.  
 

M. LAJUSTICIA – CCI DE BAYONNE PAYS BASQUE 

A chaque nouveau projet ou nouveau produit lié à la manutention, notre interlocuteur est la capitainerie 
garante du Transport des Matières Dangereuses sur le Port et des Transports. Ensuite, en fonction des 
problématiques nous avons plusieurs interlocuteurs au sein des services de l’Etat. 
Concernant la deuxième question sur les produits et volumes, dont nous avons eu connaissance 
tardivement, il faudrait que les représentants des manutentionnaires et clients fassent une présentation 
de leurs données. De notre côté, nous mettons à jour une étude réalisées en 2007 qui identifiait l’impact 
du déchargement des navires sur la qualité de l’eau de l’Adour. 
Les phosphates sont pointés du doigt dans les estuaires. Cependant, il faut prendre en considération que 
le Port de Bayonne n’est pas le seul producteur de phosphates. D’après une étude de l’IFREMER, nous 
serions même déficitaires au niveau de l’Estuaire. Il pourrait être intéressant d’avoir un bilan par 
IFREMER. 
 
M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Le Ministère de l’Environnement avait mis en place dans les années 2000 le suivi des concentrations de 
polluants dans les Estuaires et les Ports de commerce. Le dernier classement d’août 2009 montre que 
Bayonne est en tête avec 15 mg/l de phosphate. Quels services pourraient nous fournir les rapports 
produits dans le cadre des REPOM ? Quels services pourraient nous fournir les rapports produits dans le 
cadre des REPOM ? 



  Réunion plénière – 26 septembre 2018 

 

 
   22 

 

M. PALLAS – DDTM 40 

Il faut prendre en compte les apports de l’amont. En matière de phosphate, on peut penser qu’il y a une 
origine, entre autres, agricole par lessivage des bassins versants de l’Adour et des Gaves.  
 

M. CINGAL – SEPANSO 40 

Cette information est contradictoire avec celle donnée en CODERST qui mentionne que le phosphate reste 
dans les 10 premiers centimètres du sol. 
 
M. LUSSON – TIMAC AGRO 

Nous déchargeons par bandes transporteuses. Ça génère moins de perte. Il n’est pas possible de faire des 
bilans par bateaux car le pesage continu sur bande n’est pas assez précis. 
 

Mme THEBAUD – SPPPI ESTUAIRE ADOUR 

Enfin, l’Association ADALA a formulé une demande d’information concernant l'implantation de la station 
ATMO sur la rive gauche de l'Adour.  
Pour répondre, nous avons eu une première réunion technique avec ATMO. C’est la CAPB qui porte le 
projet de station et qui est relation avec ATMO sur les aspects techniques et logistiques. Nous avons 
transmis toutes les études et données disponibles et nous attendons une proposition prochaine de leur 
part (paramètres, localisation rive droite et gauche, durée, etc). 
 
M. ARDIACO – ADALA 

L’industriel a-t-il évolué sur les odeurs de bitumes ? Ce sont des odeurs insupportables sur des journées 
entières avec une direction du vent qui suggère une source au nord. 
 

Mme BEDERE – SPPPI ESTUAIRE ADOUR 

On n’a pas de corrélation entre les activités d’ALKION et les alertes de type bitume. On n’a pas identifié 
clairement la source de ces odeurs. On nous a signalé une production par un industriel qui n’est pas 
membre du SPPPI et pour lequel nous n’avons pas d’information. 
 
M. DUBERT – DREAL NA UD 64 

Il y a deux stockages de bitume chez ALKION.  
 

Mme THEBAUD – SPPPI ESTUAIRE ADOUR 

La question des odeurs a également été abordée avec ATMO pour une prise en compte globale des 
nuisances. 
 

Mme DEQUEKER – Ville d’ANGLET 

Nous avons prochainement des réunions de conseils de quartier sur Blancpignon et Chiberta. Le sujet de la 
station ATMO est à l’ordre du jour. Je vous invite à venir y faire un point avec les riverains qui sont 
impatients de voir ce sujet avancer. 
 

Mme THEBAUD – SPPPI ESTUAIRE ADOUR 

On entend bien cette impatience. Nous avons bien avancé pour être au plus efficace.  
Je vous informe également de la restitution très prochaine des dernières phases de l’étude de zone. Un 
COS sera organisé courant octobre et nous pourrons présenter probablement les résultats en prochaine 
plénière. 
 

M. BOTELLA – SEPANSO 64 ET AHQSB 

Il serait intéressant d’avoir le retour de la CIRE et de SPF demandé par l’ARS concernant la 
surconcentration en plomb avant le COS. 
 

Mme THEBAUD – SPPPI ESTUAIRE ADOUR 

Nous nous rapprochons de M. FARGUES pour avoir un état d’avancement de l’avis sollicité. 
Je vous remercie. 
 
 


